
                                                                                                                    

COMITE DEPARTEMENTAL DU LOIRET 

DE LA FEDERATION FRANCAISE DE CYCLOTOURISME 

COMPTE-RENDU DE LA VISIOCONFERENCE DU COMITE DIRECTEUR 
DU 18 SEPTEMBRE 2020  

 

 

N°2020/04 

A l’attention de : 
FFCT 
Président du Comité régional Centre-Val de Loire : Claude Rouzier 
Président d’honneur du CODEP 45 : Bruno Dauvillier 
Présidentes et Présidents des associations loirétaines 
Présidents des CODEP 18-28-36-37-41-45 
 

 

Présents : Claudine Boisseau (par téléphone), Guy Bruneau, Benoît Grosjean, Isabelle Grosjean, Jean-Daniel 
Guitteaud, Antoinette Lardy, René Martin 

Invité : Denis Prud’homme (Amicale Laïque La Source) 

Absents excusés : René Daudin, Daniel Doucet (pouvoir à Isabelle Grosjean), Sébastien Grosjean, Nicole Robert, Éric 
Sigmund 

 

 

Signalé : la mairie de Poilly lez Gien ayant retiré son autorisation d’occupation de sa salle 

communale, l’assemblée générale départementale 2020 se déroulera à Ouzouer sur 

Trézée le samedi 31 octobre 2020 

 

 

Approbation du compte-rendu de la réunion du 12 juin 2020 
o Le compte-rendu de la réunion du Comité directeur du 12 juin 2020 est approuvé et passe au statut de 

procès-verbal. 

 
Agenda 2020 
o Commission Départementale de la Sécurité Routière (Préfecture du Loiret) à Orléans, le 9 juillet, 
o Randonnée CODEP « Sur les pas de Jeanne d’Arc » le 10 juillet, 
o Réunion du bureau directeur, le 7 septembre, 
o Réunion de la commission Tourisme, le 9 septembre, 
o Assemblée générale de l’Agence de Développement et de Réservation touristiques du Loiret en 

visioconférence, le 11 septembre, 
o Réunion du CODIR CODEP FFCT Loiret en visioconférence, le 18 septembre 

 



                                                                                                                    

• A venir : 
o Point d’affaires avec l’Agence de Développement et de Réservation touristiques du Loiret à l’hôtel de 

département, le 24 septembre, 
o Réunion préparatoire à l’assemblée générale régionale FFCT du 22 novembre 2020 à la mairie de Beaugency, 

le 25 septembre, 
o Réunion préparatoire à la concentration Eure -et-Loir/Loiret du 10 octobre 2020 à la mairie d’Artenay, le 29 

septembre, 
o Réunion à la mairie d’Orléans, le 8 octobre, 
o Concentration départementale Eure-et-Loir/Loiret à Artenay, le 10 octobre 
o Réunion de la commission Tourisme, le 14 octobre, 
o Réunion de la commission Site internet, le 15 octobre, 
o Formation TwoNav/Land à St Hilaire St Mesmin, le 20 octobre, 
o Assemblée générale départementale 2020 à Ouzouer sur Trézée, le samedi 31 octobre, 
o Assemblée générale régionale FFCT  à Beaugency, le dimanche 22 novembre, 
o Congrès fédéral FFCT à Niort, les 12 et 13 décembre 2020. 

 
Point sur les affiliations d’associations et licenciés FFCT 2020 
o Au 18 septembre les 35 associations loirétaines regroupent 1067 licenciés FFCT, dont 52 mineurs, auxquels 

il convient de rajouter 30 membres individuels (cf. répartition en annexe 1). Soit un total légèrement en-deçà 
des 1100 licenciés (1097). 

o Les effectifs sont en retrait par rapport à l’an passé (-50 licenciés) autant au titre des renouvellements (-32) 
que des nouveaux adhérents (-18). 

o L’annulation de la plupart des forums des associations intervenue ces dernières semaines nous prive d’une 
source importante de nouveaux licenciés. 

o A ce jour, les contacts établis avec 3 structures envisageant de rejoindre les rangs de la FFCT sont au point 
mort. 

 

Point sur la trésorerie et le suivi des dépenses 
o Dossier Agence Nationale du Sport : sur les 7000€ sollicités sous le thème « Amener un nouveau public à 

rejoindre notre Fédération et conserver nos licenciés » afin, notamment, d’acquérir trois VAE, deux vélos de 
route et un vélo tout terrain (demande de financement d’un VAE et d’un VTTAE), 3500€ nous ont été 
accordés. 

o Dossier Conseil départemental du Loiret : le dossier CODEP – outre sa demande de soutien financier pour 
son fonctionnement 2020 – au titre de l’achat du 3ème VAE de son projet pluriannuel décrit supra pour l’ANS, 
est toujours en cours. 

 
Organisation de l’assemblée générale départementale du samedi 31 octobre 2020 
Le comité directeur remercie Ouzouer sur Trézée pour sa rapidité à proposer une salle afin d’accueillir l’assemblée 

générale départementale 2020, en remplacement de celle de Poilly lez Gien que la mairie de cette commune ne 

voulait plus nous accorder. 

Afin de limiter au maximum les risques sanitaires : 

o les participants seront invités à apporter leurs propres stylo et gobelet (les bénévoles porteront des gants), 
o du gel hydroalcoolique sera mis à disposition des participants, 
o une inscription préalable obligatoire sous le site fédéral sera requise, sachant que les participations seront 

limitées (hors l’association nous accueillant) à 2 personnes par association, aux élus du comité directeur, aux 
récipiendaires de récompenses fédérales et aux invités 

La 1ère lettre pour la liste des candidatures sera la lettre « Q ». 

Les bilans des commissions vous seront adressés le 12 octobre 



                                                                                                                    

Les invitations seront envoyées – au plus tard - le 29 septembre aux associations, membres individuels et invités, 

en même temps que les appels à candidature pour les licenciés majeurs (CODIR + commission). 

Rappel : le calendrier 2021 sera arbitré à l’occasion de l’assemblée générale départementale 2020. 

Il est rappelé que les photos du concours Photos 2020 autour du thème de l’agriculture doivent être envoyées avant 

le 1er octobre. 

 

Organisations des randonnées CODEP des 20 septembre et 10 octobre 2020 
o Il est dommage que la proposition CODEP de mise en œuvre d’une randonnée à allure modérée pour les 

féminines le 20 septembre ait été annulée faute de combattants du Centre-Val de Loire, même en élargissant 
la participation aux hommes. 

o Le CODIR remercie les 24 cyclotouristes qui s’étaient inscrits, et déplore l’absence d’inscriptions en 
provenance des associations à fort effectif de l’agglomération orléanaise. 

o Il est souhaité que la concentration bidépartementale Eure-et-Loir/Loiret le 10 octobre à Artenay recueille 
plus de succès (informations à venir après la rencontre avec le maire d’Artenay). 

 
Point d’avancement des travaux des commissions 
o Formation : 

✓ Une formation TwoNav est programmée le 20 octobre à St Hilaire St Mesmin (6 personnes maximum) : 
inscription avant le 30 septembre 

o Jeunes : 
✓ Seulement le concours Départemental d’Education Routière à St Georges sur Eure a eu lieu le 7 mars 
✓ Une nouvelle réglementation Jeunes va se mettre en place 

o Tourisme : 
✓ Une cyclodécouverte CODEP avec conférences et pique-nique entre Patay et Orléans s’est tenue le 10 

juillet (sur les pas de Jeanne d’Arc) : 38 participants 
✓ Travaux Route de la rose : un parcours Sud a été tracé, mais sans réel intérêt cyclotouristique. Peut-être 

serait-il préférable de ne créer qu’un circuit Nord ? 
✓  Bernard Moineau (Lorris) a rejoint la commission Tourisme. 

o Concentration Artenay (10 octobre 2020) :  
✓ Un point sera fait avec la mairie d’Artenay le 29 septembre pour finaliser cette organisation (visite du 

Moulin de Pierre ou du Musée du théâtre forain proposée). 
o Autres sollicitations :  

✓ L’USEP (Union Sportive Enseignement Premier Degré du Loiret) dans le cadre du dispositif d’appui à la 
reprise scolaire à destination des clubs au titre du soutien des clubs de cyclotourisme loirétains : en 
stand-by 

✓ Sollicitation de la Cyclo Cancer pour s’associer à leur organisation 2021 : confirmée 
✓ Sollicitation d’une association de St Denis en Val pour une action SRAV (Savoir Rouler A Vélo) : en stand-

by 
✓ Sollicitation de l’office de tourisme de Beaugency pour créer un parcours permanent sur Terres de Val 

de Loire : en stand-by 
✓ Sollicitation de Vita Tour pour une contribution des associations loirétaines du 30 mai au 1er juin 2021 : 

en stand-by 
✓ Comité de suivi des aménagements cyclables provisoires orléanais : en stand-by 

 
Participations aux assemblées générales 2020 des associations FFCT loirétaines 
o Les associations loirétaines FFCT souhaitant inviter un élu départemental sont invitées à faire connaître la 

date de leur assemblée générale 2020. 
 

 



                                                                                                                    

Calendrier des randonnées 2020 
o Rappel : le Challenge du Loiret 2020 ayant été annulé dans sa configuration initiale, celui-ci sera attribué à 

l’occasion de la concentration du 10 octobre 2020 à Artenay, avec les mêmes critères de classement. 

 

Questions diverses 
o La possibilité d’organiser une randonnée Seniors et du Temps libre sans repas n’est pas interdite par le cahier 

des charges de ces randonnées (à voir dans le contexte actuel). 
o Il est rappelé qu’actuellement certaines collectivités locales et l’Etat proposent des aides financières pour 

l’achat de vélos et/ou VAE et/ou réparation (attention : à la durée de ces aides). 
o Le demandes de récompenses fédérales doivent désormais être initialisées sous le site fédéral (mode 

opératoire communiqué par le siège fédéral). 
o Comme cela vous avait été laissé entendre en début d’année, notre actuel assureur Allianz a résilié son 

contrat avec la FFCT pour 2021. 
o Il est signalé les articles de la revue n°702 (juin 2020) relatifs au CJF Fleury les Aubrais et à l’Etape Solognote 
o L’adresse Mail de René Martin, correspondant de la randonnée permanente de la Mémoire du Loiret 1939-

1945, erronée dans le OIN n’a toujours pas été corrigée dans la revue fédérale => relance en cours 
o Le siège fédéral a émis un avis favorable à la proposition de remplacement de Malesherbes et Cléry St André 

par Yèvre le Châtel et Ferrières en Gâtinais en terme de BPF loirétains. Un dossier argumenté reste à 
remonter au second semestre 2020. 

 

 

Fin de la réunion à 22 heures 00 

           

La secrétaire adjointe     le Président du CODEP 45   

    Isabelle Grosjean           Benoît Grosjean  

                                                      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                                                                                                    

Annexe 1 : Licenciés FFCT loirétains (au 18 septembre 2020) 

 

 



                                                                                                                    

 

Annexe 2 : projet de calendrier 2021 à arbitrer 

 

 


